




• Aucun rapatriement sanitaire ne peut 
se faire  directement : entre la société de 
rapatriement et un établissement de santé 
sans contact préalable et une validation de 
la DGS (règlementation par circulaire)

• Définition d'un rapatriement sanitaire : tout 
patient hospitalisé hors du territoire 
national transféré dans un hôpital du 
territoire français.



Dépister les cas suspects  ou possibles répondant aux critères

Quoi Appliquer Qui / comment

A l'admission aux urgences

Signaler sans délai à l’ARS, InVS et au CCLIN : 

afin d’évaluer le classement comme cas 

possible

 04 67 07 20 60   Fax 0457749100 ars34-

alerte@ars.sante.fr

Devant tout cas suspect  ou possible répondant aux critères :

Mettre en place les précautions complémentaires 

« contact » et « gouttelettes / air » + isolement 

géographique dans la zone à risque dédiée NRBC.

afin d’assurer la prévention des expositions au sang et aux liquides 

biologiques

- Ne pas faire rentrer le patient en salle d’attente, lui faire mettre un 

masque chirurgical

- Faire une friction avec un PHA et mettre un masque FFP2

- Cas 1) Si 1 seul patient :

Accompagner le patient par l’extérieur des urgences jusqu’au véhicule 

B26 stationné sur le parking SAMU/SMUR devant entrée 

« victimologie », l’installer seul à l’arrière et attendre l’arrivée 

du médecin référent (IDE reste devant véhicule ou s’installe à 

l’avant

- Médecin référent revêt la tenue NRBC (cf annexe 2 tenue + 

modalités) dans 1er local du SAS d’entrée « victimologie » 

- Il rejoint le patient dans le véhicule B26 : il lui fait mettre un pyjama à 

usage unique, range ses effets personnels dans un sac 

hydrosoluble rouge qui doit suivre le patient sur son 

Parcours

- Cas 2) Si patients > 1 ou si véhicule indisponible :

Accompagner le patient par l’extérieur des urgences jusqu’au SAS 

d’entrée patient de la zone à risque ( cf annexe 1 plan) , le faire 

assoir en attendant l’arrivée du médecin référent (IDE reste 

dans le SAS porte ouverte)

- Médecin référent revêt la tenue NRBC (cf annexe 2 tenue + 

modalités) dans SAS entrée soignant RH-E-144 renommé 

« Douche- SAS NRBC »  ( cf annexe 1 plan) et installe le 

patient dans une chambre : il lui fait mettre un pyjama à usage 

unique, range ses effets personnels dans un sac hydrosoluble 

rouge qui doit suivre le patient sur son parcours.

- Appel du médecin à l’ARS / InVS : questionnaire d’évaluation du cas 

suspect (cf annexe 3)

Médecins, Praticiens Hospitaliers, Centre 15

IAO des urgences ou IDE

Clés du véhicule B26 et « Victimologie » dans bureau IAO

IAO prend le DECT « Risque NRBC » 2760

IAO appelle cadre ou cadre de permanence qui appelle un des 

médecins référents Ebola (Dr Martin 2373 ou 5745 ou 

Urgentiste: liste Médecins référents transmise à 

l’administration)

Clés du véhicule B26 et « Victimologie » dans bureau IAO

IAO appelle cadre ou cadre de permanence qui appelle un des 

médecins référents Ebola ( Dr Martin 2373 ou 5745 ou 

Urgentiste: liste Médecins référents transmise à 

l’administration)

IAO prend le DECT « Risque NRBC » 2760



a) si patient non suspect : circuit normal des 

urgences

b) si patient « cas possible »

- sans urgence vitale : organisation du transfert vers 

l’établissement de santé de référence 

(Hôpital Nord Marseille)

- avec urgence vitale : prise en charge du patient 

par un réanimateur dans la chambre 0153 de 

la zone à risque, puis

organisation du transfert vers l’établissement de 

santé de référence (Hôpital Nord Marseille )

- patient DCD : corps placé dans double housse 

étanche et aucun soin de corps ne sera 

autorisé. Si confirmation cas possible 

EBOLA : cercueil hermétique équipé 

système épurateur de gaz

Transfert avec véhicule SAMU/SMUR B26 dédié 

« NRBC »  avec l’équipe déjà en charge du patient

L’ambulancier assurant le transfert ne doit avoir aucun 

contact avec le patient et l’équipe soignante

Pour le transport des cas possibles « excrétants » le 

SMUR de l’ESRH dispose de housse 

d’isolement pour effectuer ces transports.

.

Cf recommandation HCSP 2014 et Instruction DGOS 306 

du 07/11/2014



Signalement au cadre de santé ou cadre de santé 

de permanence qui signale

aux services techniques dans cas N°2 (pour 

application procédure confinement zone)

à l’administrateur de garde (cf Déclenchement de la 

cellule de crise Ebola)

et à l’UMA Hygiène Hospitaliere

Etablir le listing des personnes contacts

Bip 011

Appel standard ou poste de sécurité qui appelle les 

personnels d’astreinte 

Appel téléphonique interne ou poste de sécurité 

pour appel PH

PH : 2084 - IDE : 2064 

IAO ou IDE

Médecin référent, cadre, cadre de permanence

Informer 

- Tout patient suspect ou cas possible, doit être informé

- Toutes personnes « contact » doivent être informées

- Plaquette information EBOLA (annexe 4)

- Plaquette information EBOLA (annexe 4)

Médecin – IDE – Cadre – UMA Hygiène

Prévenir 

Bionettoyage surfaces hautes et basses + véhicule 

transport

- Appliquer la fiche technique hygiène 

C1 (détergent-désinfectant) 

- Rincer

- Appliquer la fiche technique hygiène D 11 (annexe 

5) désinfection complémentaire surfaces 

hautes et basses avec solution diluée d’eau 

de javel à 0,5% ou 2°Chl

Equipe  soignante dédiée

Matériel Limité au strict nécessaire et à usage unique ou 

dédié au patient ou à la zone.

Nettoyage-désinfection DD + rinçage + eau de javel 

0.5%

Linge à usage unique et/ou  patient unique

Vaisselle à usage unique

Equipe  soignante dédiée



Déchets DASRI Excrétas : les WC  ne doivent pas être 

utilisés

Utilisation de sacs excrétas gélifiants (type Carebag) 

Elimination de tous les déchets en DASRI après 

inactivation par aspersion du contenu à l’eau 

de javel 0,5%. Selon procédure B13

Equipe  soignante dédiée

Laboratoire : prélèvements biologiques Ils doivent être évités ou limités au strict nécessaire 

sur l’avis de l’InVS et de l’ARS.

- Ne pas utiliser le pneumatique pour 

l’acheminement au laboratoire.

- Prévoir dans la salle de soins de la zone dédiée, 

des boîtes de transport «triple 

emballage pour transport des matières 

infectieuses » disponibles au laboratoire, afin 

d’éviter les manipulations.

Equipe  soignante dédiée

Surveiller Evaluer le dispositif Conseils et Assistance

UMA HYGIENE : 

- validation et suivi des mesures

- transmission d'information aux équipes médicales et 

paramédicales

- transmission d'information à l'ARS/InVS, aux CCLIN 

Sud Est et ARLIN LR

Tél. 04 67 33 74 69Fax 04 67 33 01 69

Contact : cclin-antenne-lr@chu-montpellier.fr
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GESTION DES DECHETS A VIRUS EBOLA 

 

 
 

I – OBJET et DOMAINE D’APPLICATION 

 

Cette procédure à pour objet de décrire la gestion des déchets à virus Ebola depuis la production jusqu’à 

l’élimination, dans le but de diminuer l’infectiosité du déchet en classe 4 dans une classe accessible pour un 

transport et d’en réduire le risque infectieux. 

Sont concernés les DASRI, les excrétas et les fluides biologiques issus du patient, les équipements de protection 

individuelle (EPI)  et les DAOM. 

 

 

 

II - DEFINITION ET ABREVIATION  

 

Déchets groupe 4 : déchets contenant des agents biologiques provoquant une invalidité permanente ou une maladie 

potentiellement mortelle pour l’homme. 

 

 

III- REFERENCE 

 

Conduite à tenir pour assurer la gestion des DASRI, excréta , fluides biologiques et autres déchets produits dans la 

chambre du patient au sein d’un établissement de santé. Ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des 

femmes, direction générale de la santé. 13/11/14. 

 

 

IV - DOCUMENTS ASSOCIES 

 

 

Procédures P6 procédure Ebola 

                   P7 procédure Ebola hors urgences 

                   B12  tenue professionnelle NRBC 

                   D11 désinfection complémentaire des surfaces et matériel par eau de javel en cas de virus Ebola. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










